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Saison 2009 / 2010

ARB 2.5.2
COMMISSION FEDERALE D’ARBITRAGE

- INDEMNITE D'ARBITRAGE

- 1/2 journée :
7 € 50

- 1 journée : 
15 €


- Arbitrage Pro A & Pro B
15 €
- INDEMNITE DE JUGE-ARBITRAGE / par jour

- Championnat par Equipes :
15 €

- Epreuve Nationale JA :
27 €

- Epreuve Nationale Cadre désigné à la table
18 €
- INDEMNITE DE TRANSPORT

SNCF :
Tarif 2ème Classe (sur présentation du titre de transport)

Voiture :
Tarif 0,13 € du km pour une personne seule dans la voiture



Tarif 0,25 € du Km pour 2 personnes ou + dans la voiture



(Championnat par Equipes 0,25 €)

Les cas particuliers sont à justifier, et à exposer au Président 


de la C.F.A. avant le déplacement.

- HEBERGEMENT

Hôtel :
Hébergement en hôtel 2 ** nouvelles normes.


Si au-dessus de cette norme, indemnité forfaitaire, petit déjeuner


compris : 38 €
Dans tous les cas, joindre les pièces justificatives.
REPAS
Le remboursement des frais de repas sera effectué sur présentation du justificatif de dépense joint à la note de frais, 

sur la base maximum de :

- 19 € en province

- 25 € en région parisienne

Lorsque l'organisateur assure la restauration des arbitres, aucun repas pris à l'extérieur ne sera remboursé.

Les notes de frais doivent être établies sur les imprimés adéquats - A.R.B. 2.5.2.1 - et adressées pour visa au Président de la Commission Fédérale de l'Arbitrage :

M. Jacques BARRAUD - 9, rue des Peupliers – 44850 LIGNE

NE PAS L'ADRESSER A LA F.F.T.T.
Pour le Championnat par Equipes, le paiement des frais (déplacement + indemnité) est effectué par l'association qui reçoit. Le montant est établi par la C.R.A. sur la convocation et notifié au club sur l'ARB. 2.2.
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